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COVID-19INFORMATION CORONAVIRUS

PORTER UN MASQUE  
DANS LES TRANSPORTS, 
POUR NOUS PROTÉGER 
LES UNS ET LES AUTRES

L’absence de port de masque dans les transports
fera l’objet d’une verbalisation.

dans les transports en commun :
métros, RER, trains, bus, 
tramways et cars, 

dans les gares, les stations 
et aux arrêts de bus.

Le port du masque est obligatoire  
pour tous les passagers de 11 ans et plus,

COVID-19

PROTÉGEONS-NOUS
LES UNS LES AUTRES
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0 800 130 000
(appel gratuit)
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INFORMATION CORONAVIRUS

Se laver régulièrement 
les mains ou utiliser une 

solution hydro-alcoolique

Respecter une distance 
d’au moins un mètre 

avec les autres 

En complément de ces gestes, porter un masque 
quand la distance d’un mètre ne peut pas être respectée

Saluer 
sans serrer la main 

et arrêter les embrassades

Tousser ou éternuer 
dans son coude

ou dans un mouchoir

Se moucher dans 
un mouchoir à usage unique 

puis le jeter

Eviter 
de se toucher 

le visage

Une fois posé, ne plus toucher 
le masque ni l’enlever.

SECRÉTARIAT D’ÉTAT 
CHARGÉ DES TRANSPORTS




